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1651 März 25 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN [ STADT-

UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN, [ALT] AMMANN, ZUG

"Jl vint hier Jcy un Député de Baste qui m ' a fait voir tes Ptus bettes Pan¬

cartes qu ’jl est possibte tesquettes ces Mrs . tes Ambassadeurs des [XIII]

Cantons [gemeint Johann Rudotf Wettstein  und Sebastian Peregrin

Z w y e r ] verz t ' Empereur [Ferdinand  III . ] ont obtenues de Luy : Mais

ta Chambre de Spire [gemeint das Kammergericht ] n ’y veut point defferer [ - es

ging dabei um die Exemption der Stadt Baset von eben diesem Gericht - ] 3 qu ' a

des conditions quj rendent tes ordres de t ’Empereur Jnutites a Mrs . [Bürger¬

meister und Rat ] de Baste , sj bien que teur Député m 'a fait ouverture de quel¬

que entremise de l ’Autorité de sa Majesté [Ludwig  XIV . ] vers des Princes

de l ' Empire Sur ce Sujet.

De sorte que ce qui a esté publié des grands succez de l 'Ambassade de ces

Mrs . se reduict a la monstré de beaucoup de Papiers et de Seaux Impériaux qui



auront bonne grâce dans les archives des . . . Cantons [wohl das Tagsatzungs¬

archiv in Baden gemeint ] , mais s ' Jl n 'y a autre chose . . . [die im Reich ver-

arrestierten ] marchandises de ceux de Basle ne seront pas rendues . Cela auroit

esté fait aussytost apres la Diette . . . de Novembre [gemeint die Tagsatzung
2

der XIII Orte vom 9 . November 1650 in Baden ] si . . . les suisses se fussent

adressés a l ' assemblée de l 'Empire [Exekutionstag ] qui se tenoit lors a Nu¬

remberg mais l ' envoy de ces Mrs . a Vienne rallentist l ' assemblée et l ' empescha

de donner ses ordres a la Chambre de spire sur ce sujet 3 selon que M. [ Charles

Dubois ] le Baron d ’A v a u g o u r [Kommissär Frankreichs beim Römischen Reich 3

d . h . beim Exekutionstag zu Nürnberg ] luy avoit disposée Sur ce que Je luy en

avoit escrit ; C ’est ce que J ' ay fait voir Jcy au Député de Basle par une lettre

que M d 'Avaugour m ’escrivit lors . Cette occasion estant passée J ' ay peur que

la Chambre de Spire ne se relasche point sans quelque démonstration rigoureuse

de [ s ] . Cantons . Cependant M Zvveyer n 'aura pas de quoy se glorifier en la

Die te prochaine [gemeint die Tagsatzung der XIII Orte vom 16 . April 1651 in

Baden ] 3 laquelle Jl a eu raison de presser 3 affin que l ' on n ' eust pas le

temps de cognoistre le peu de fruict que son voyage a Vienne a produict.

Jl n 'y a rien de nouveau en nostre Cour sinon que les réconciliations des uns

et des autres [Fronde ] se font peu a peu 3 que l ' on y establit le Ministère 3

et que l ' on y fait des grands préparatifs pour la Campagne . "

"L'afificuAe de Baàle ".

Von  späterer Hand steht weiter : "Action dei> pay^anA de Veoe &che de

VaAle . et le & tA.ou.blc 6 da > payACLvu* cornuvu, en i>uÂAi>e [1653 ] ".

1) s . AH 44/21 Anm. 1 2) s . EA VI 1, 40 b 3) s . ebenda 51 f

Original , in franz . Sprache , mit Siegel . Zwei Dorsualnotizen , wovon die erste
von Beat II . Zurlauben stammt und zeitgenössisch ist . - AH 44 , 36 - 37
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